
ATTENTION : en aucun cas vous ne pouvez retourner à la fois une formule de procuration et une formule de vote 
par correspondance.

COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE ?

Vous désirez voter par 
correspondance ou par procuration, 
cochez B puis complétez la case 
correspondante (2, 3 ou 4)

Vous désirez assister à 
l’Assemblée (1), cochez A

Vous désirez donner pouvoir  
au Président de l’Assemblée (2), 
cochez ici

Vous désirez donner pouvoir à un 
autre actionnaire, à votre conjoint 
ou partenaire de PACS ou à toute 
autre personne physique ou morale 
de votre choix (3) cochez ici et 
inscrivez les coordonnées de la 
personne qui assistera pour vous  
à l’Assemblée

S’ils ne figurent pas déjà sur  
le formulaire, merci d’indiquer 
vos nom, prénom et adresse  
à cet endroit

Vous désirez voter par correspondance (4), 
cochez en haut du cadre puis indiquez votre 
vote pour chaque résolution ; n’oubliez pas 
de remplir également la case concernant les 
amendements et les résolutions nouvelles 

 Dans tous les cas, n’oubliez  
pas de dater et de signer

le formulaire

Comment participer à l’Assemblée ? 


